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Déclaration de conformité CE 

Je soussigné, ADDAD Yann, agissant en tant que Directeur Général de la société YANTEC SAS 

dont le siège social est situé 92 boulevard Victor Hugo, Bâtiments G et H, 3ème étage, 92110 CLICHY, 

déclare :  Que le produit référencé : 

 

 

 

 

est conforme aux directives du Parlement Européen et du Conseil et/ou aux règlements 

Européens suivants, ainsi qu’à leurs éventuels amendements ou textes se rattachant au droit 

français : 

• Directive Compatibilité Electromagnétique (CEM) 2014/30/UE 

• Directive RoHS 2011/65/UE 

• Directive Batterie 2006/66/EC et 2013/56/UE 

• RÈGLEMENT REACH 1907/2006 

 

La conformité des produits en objet aux directives et règlements susvisés a été évaluée selon la 

(les) norme(s) applicable(s) en vigueur suivante(s) : 

 

(CEM) 2014/30/UE : 

• EN IEC 55015 : 2019 / A11 : 2020 

• EN IEC 61000-3-2 : 2019 / A1 : 2021 

• EN 61000-3-3 :2013 / A1 : 2019 / A2 : 2021 

• EN 61547 : 2009 

 

(Batterie) 2013/56/UE : 

• IEC 62133-2 : 2017 

 

La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du fabricant. 
  

Fait à Clichy, le 04/11/2022 

ADDAD Yann 
Directeur Général 

DESIGNATION REFERENCE EAN CODE 

Projecteur LED à main rechargeable IP45  PR2000RIP 3700619435497 


